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FICHE DE MISSION :  

Professeur des Ecoles Maitre Formateur 

Professeure des Ecoles Maitresse Formatrice 

 

Poste Conformément au référentiel de compétences professionnelles de la 
formatrice ou du formateur de personnels enseignants et éducatifs  
annexe 1 de Circulaire n° 2015-109 du 21-7-2015 parue au Bulletin officiel n° 
30 du 23 juillet 2015. 

Objectifs Sous l’autorité de l’A- Dasen : 
 
Le/la PEMF, par sa double mission d'enseignement dans une classe et de 
formation pour les adultes, garantit la dimension professionnelle de la 
formation et le caractère formateur des divers stages. 

Conditions d’exercice  Au titre de son statut de PEMF, l’enseignant-e bénéficie pour l’année 
scolaire d’une décharge d’enseignement de 33% [jour(s) prédéfini(s) en 
fonction des contraintes liées à la formation des professeurs d’école 
stagiaire].  
L’exercice à temps partiel est incompatible avec ce type de fonction. 

Missions - Assurer la formation initiale des enseignants du 1er degré stagiaires reçus 
au concours ou des étudiants inscrits en formation de Master métiers de 
l’enseignement, de l’éducation et de la formation (MEEF) ; 
- Participer à la formation continue des professeurs des écoles (animations 
pédagogiques, constellation) ; 
- Intervenir lors des stages d'observation et de pratique accompagnée ; 
- Accompagner et suivre les professeurs des écoles stagiaires effectuant un 
stage en responsabilité ; 
- Assurer le tutorat de professeurs des écoles stagiaires ; 
- Élaborer et réaliser des sessions de formation.  

Compétences et qualités 

attendues 

- Être titulaire d’un CAFIPEMF,  
- A défaut, être admissible au CAFIPEMF et s’engager dans les épreuves 
d’admission dès la session 2027 
 
Les compétences attendues sont celles qui sont mentionnées dans le 
Référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat 
et de l'éducation combinées avec celles décrites dans le Référentiel de 
compétences professionnelles du formateur de personnels enseignants et 
éducatifs (annexe 1 de Circulaire n° 2015-109 du 21-7-2015 parue au Bulletin 
officiel n° 30 du 23 juillet 2015). 
 
Savoirs 

• Avoir de bonnes connaissances du système éducatif ; 
• Connaître la politique ministérielle en matière de formation des 

enseignants ; 



• Connaître les caractéristiques et les ressorts de la motivation de 
l’adulte apprenant ; 

• Concevoir des scénarios et des ressources spécifiques pour une 
formation hybride ou à distance ou une animation en présentiel ; 

• Connaître les modalités pédagogiques et les techniques 
d’animation ; 

• Connaître l’ingénierie de formation et connaitre les principes et les 
concepts de l’ingénierie pédagogique ; 

• Connaître les principes généraux de la didactique professionnelle. 
 

Savoir-faire 

• Déterminer et définir avec les acteurs des réseaux les besoins en 
formation des équipes ; 

• Animer des formations dont l’objet est spécifique à l’éducation 
prioritaire ; 

• Penser, concevoir, élaborer un module de formation d’enseignants 
• Élaborer une progression pédagogique en formation d’adultes ; 
• Élaborer des écrits professionnels en lien avec les différents volets 

de l’activité de formation et construire des ressources 
pédagogiques ; 

• Animer et gérer des phénomènes de groupe et d’individualité ; 
• Mener des groupes d’analyse de pratiques professionnelles ; 
• Accompagner l’individu et le collectif ; 
• Évaluer un dispositif de formation ; 
• Anticiper les moyens logistiques, les outils et les supports 

nécessaires à la réalisation de l’action ; 
• Mobiliser les compétences professionnelles au service de la 

formation initiale et continue des enseignants ; 
• Maîtriser les outils numériques. 

 
Savoir-être 

• Savoir accompagner les individus et les équipes ; 
• Savoir co-animer une formation ; 
• Avoir de l'aisance relationnelle et le sens de l'écoute ; 
• Avoir la capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire. 

 

Personne à contacter Annie CABRERA, IEN de la circonscription Gers Sud et Centre, A-Dasen Gers 
inspecteur-gers-sud-centre@ac-toulouse.fr   
 

 

 


